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PROMESSE D’ACHAT

LES SOUSSIGNES

Madame Romane Clotilde Damiene LEBRAT, surveillant de nuit en MECS, 
demeurant à BENAC (65380) 19 rue des Sources.

Née à LOURDES (65100) le 18 juin 1994.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Cédric Alexandre DE JESUS, mécanicien, demeurant à LOURDES 
(65100) 15 chemin de Lannedarré.

Né à LOURDES (65100) le 30 octobre 1991.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

TERMINOLOGIE

Le vocable employé au présent acte est le suivant :
 "PROMETTANT" ou "ACQUEREUR" désigne le ou les promettants, 

présents ou représentés. En cas de pluralité, les promettants 
contracteront les obligations mises à leur charge aux termes des 
présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit 
nécessairement rappelée à chaque fois..

 "LES PARTIES" désignent ensemble le PROMETTANT et le VENDEUR.

 Le mot "perfection", s’il est employé, traduit la réalisation des présentes 
par l’acceptation du ou des vendeurs.

 "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes.

 Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, 
s'il en existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les 
biens de nature immobilière et transmis avec ceux-ci.

 Les déclarations attribuées au VENDEUR ou à son représentant légal et 
figurant aux présentes sont celles attendues par le PROMETTANT de sa 
part dans l’acte authentique de vente.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

- Madame Romane LEBRAT est présente à l’acte.

- Monsieur Cédric DE JESUS est présent à l’acte.

ENGAGEMENT

Le PROMETTANT PROMET D’ACQUÉRIR le BIEN ci-après identifié, avec 
tous immeubles par destination pouvant en dépendre, et tel qu’il déclare le connaître 
pour l’avoir vu et visité.
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Cet engagement s’effectue aux conditions indiquées aux présentes.

IDENTIFICATION DU BIEN

Immeuble article un 

DÉSIGNATION

A BENAC (HAUTES-PYRÉNÉES) 65380 8 Rue des Sources,
Une maison à usage d'habitation 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
ZC 151 8 RUE DES SOURCES 00 ha 10 a 64 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

Immeuble article deux 

DÉSIGNATION

A BENAC (HAUTES-PYRÉNÉES) 65380 8 Rue des Sources.
Un terrain 
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
ZC 153 8 RUE DES SOURCES 00 ha 19 a 61 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

DIVISION CADASTRALE

La parcelle originairement cadastrée section ZC numéro 109 lieudit 8 RUE 
DES SOURCES pour une contenance de quarante-deux ares soixante-dix centiares 
(00ha 42a 70ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre 
importance. De cette division sont issues les parcelles suivantes.

 La parcelle vendue cadastrée section ZC numéro 151.

 La parcelle vendue cadastrée section ZC numéro 153.

 Le VENDEUR conserve la propriété de :

 La parcelle désormais cadastrée section ZC numéro 152 lieudit 8 
RUE DES SOURCES pour une contenance de douze ares cinquante 
et un  centiares (00ha 12a 51ca). 

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par Monsieur 
Philippe COUTURE géomètre expert à TARBES (65), le 25 mai 2020 sous le numéro 
376W.

Une copie de ce document est jointe.
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire rédacteur de l'acte authentique requerra la 
publication auprès du service de la publicité foncière compétent, simultanément à la 
vente.

IDENTIFICATION DES MEUBLES

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers.

IDENTIFICATION DES PROPRIETAIRES

Madame Evelyne France DRUEL , Retraitée, épouse de Monsieur Jean René 
Robert TRANTOUL, demeurant à CUQ-TOULZA (81470) 28 rue Aristide Briand.
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Née à TOULOUSE (31000) le 18 février 1953.
Mariée à la mairie de TOULOUSE (31000) le 12 septembre 1992 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Madame Viviane Thérèse  DRUEL, Retraitée, demeurant à TOULOUSE 
(31300) 39 boulevard Richard Wagner  Rés Garonne Rivage Apt23 BatB.

Née à TOULOUSE (31000) le 28 juillet 1956.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Gérard DRUEL, Retraité, époux de Madame Marie-Josée 
GALLARDO, demeurant à ALZEN (09240) Lieudit Montredon.

Né à TOULOUSE (31000) le 16 février 1958.
Marié à la mairie de TOULOUSE (31000) le 8 août 2008 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil 
aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Olivier DELPECH, notaire à 
AUTERIVE, le 31 mai 2008.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Henri Luc DRUEL, Employé, époux de Madame Martine Rolande 
Marie-Antoinette PUGIBET, demeurant à COLOMIERS (31770) 18 allée Canigou .

Né à TOULOUSE (31000) le 23 décembre 1961.
Marié à la mairie de TOULOUSE (31000) le 16 décembre 1995 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Madame Gaëlle TROYANO, Educatrice spécialisée, épouse de Monsieur 
Jean-Christophe DUPRONT, demeurant à BAZET (65460) 2 rue Hubertine Audert .

Née à TARBES (65000) le 19 janvier 1982.
Mariée à la mairie de BAZET (65460) le 27 août 2016 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Madame Josiane Gérardine GELÉ, Retraitée, épouse de Monsieur Patrick 
AULASO, demeurant à LESPINASSE (31150) 7 chemin de Peyrailles .

Née à CONDOM (32100) le 4 juillet 1952.
Mariée à la mairie de TOULOUSE (31000) le 18 novembre 1972 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Francis GELÉ, Métreur, demeurant à LOUIT (65350) 114 route de 
Rabastens.

Né à AUREILHAN (65800) le 6 mars 1963.
Veuf de Madame Florence HAMRI et non remarié.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
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Madame Jeanine Marie-José GELÉ, Retraitée, demeurant à AUREILHAN 
(65800) 2 rue du Lac d'Isaby.

Née à CONDOM (32100), le 28 avril 1951.
Veuve de Monsieur Antoine José  DA SILVA  et non remariée.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Madame Nadine Laurette  GELÉ, Retraitée, épouse de Monsieur Jean-Yves 
Henri GARRIGOS, demeurant à JUILLAN (65290) 16 Chemin Biacave .

Née à DOURS (65350) le 1er décembre 1955.
Mariée à la mairie de TARBES (65000) le 25 juin 1977 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Lionel Marc Alain GELÉ, Chauffeur mécanicien, demeurant à 
SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES (81290) 2 Bis avenue du Segale.

Né à TARBES (65000) le 18 janvier 1978.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Madame Sandrine Christelle Patricia  GELE, Employée commerciale , épouse 
de Monsieur Frédéric Marc René HOOFS, demeurant à ARCIZAC-EZ-ANGLES 
(65100) 4 Chemin du Buala.

Née à AUREILHAN (65800) le 17 mars 1974.
Mariée à la mairie de LOURDES (65100) le 22 novembre 2003 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

PROCÉDURE DE SURENDETTEMENT

Madame HOOFS bénéficie d'une procédure de surendettement déclarée 
recevable par la commission de surendettement du département des Hautes-
Pyrénées.

L'accord pour la réalisation de la vente devra être obtenu aux termes d'une 
autorisation du juge du Tribunal judiciaire de TARBES sur le fondement des 
dispositions de l'article L 722-5  du Code de la consommation.

EFFET RELATIF

Tous les immeubles ont  la même origine ci-après relatée.

Attestation de propriété suivant acte à recevoir par Maître Laurence 
GACHASSIN, notaire à OSSUN (65), avant la réitération des présentes par acte 
authentique.

Attestation de propriété suivant acte à recevoir par Maître SOULOUMIAC, 
notaire à TOULOUSE, avant la réitération des présentes par acte authentique.

DUREE DE LA PROMESSE

La promesse est faite pour un délai expirant le      , à seize heures.
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En conséquence, le ou les bénéficiaire(s) de la présente promesse d'achat 
devront faire connaître leur acceptation au plus tard à cette date par lettre adressée 
au notaire du PROMETTANT ci-après nommé.

L’acceptation rendra les présentes parfaites conformément aux dispositions 
de l’article 1583 du Code civil.

A défaut d’acceptation écrite dans ce délai, la présente promesse d’achat sera 
caduque, le terme étant extinctif.

En tant que de besoin, les dispositions de l'article 1118 du Code civil sont ici 
rapportées :

"L'acceptation est la manifestation de volonté de son auteur d'être lié dans les 
termes de l'offre. 

Tant que l'acceptation n'est pas parvenue à l'offrant, elle peut être librement 
rétractée, pourvu que la rétractation parvienne à l'offrant avant l'acceptation. 

L'acceptation non conforme à l'offre est dépourvue d'effet, sauf à constituer 
une offre nouvelle."

Jusqu'à cette date, en application des dispositions de l'article 1116 du Code 
civil, le PROMETTANT s'interdit de rétracter son engagement.

Aux termes des dispositions du second alinéa de l'article 1117 du Code civil 
qui visent les personnes physiques, l'offre est également caduque en cas d'incapacité 
ou de décès de son auteur ou de décès de son destinataire.

Si l'auteur et le destinataire sont des personnes morales, leur disparition, que 
ce soit par dissolution ou absorption, rendra la promesse caduque.

REALISATION

La réalisation de la promesse aura lieu, dans la mesure où l'acceptation du ou 
des vendeurs ou de leurs représentants légaux aura été recueillie, et les conditions 
préalables tant légales que conventionnelles auront été exécutées par la signature de 
l'acte authentique constatant le caractère définitif de la vente, accompagnée du 
paiement du prix et du versement des frais par virement dans le délai ci-dessus.

L’attention du PROMETTANT est particulièrement attirée sur les points 
suivants : 

 l'obligation de paiement par virement et non par chèque même s'il est de 
banque résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et 
financier ;

 il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds sauf si ces fonds résultent 
d'un ou plusieurs prêts constatés dans l'acte authentique de vente ou dans un 
acte authentique séparé.

L’acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par Maître 
Laurence GACHASSIN, notaire à JUILLAN (65).

En toute hypothèse, le transfert de propriété est reporté au jour de la 
constatation de la vente en la forme authentique et du paiement du prix et des frais, 
même si l'échange de consentement nécessaire à la formation de la convention est 
antérieur à la vente.

PROPRIETE JOUISSANCE 

Le PROMETTANT sera propriétaire du BIEN le jour de la réalisation de la 
vente par acte authentique.

Il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle, le BIEN devant être impérativement, à cette même date, libre de toute location 
ou occupation.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1583
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P R I X 

La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant le prix de DEUX CENT 
DIX MILLE EUROS (210 000,00 EUR), qui sera payable comptant le jour de la 
réalisation de la vente.

FINANCEMENT DE L’ACQUISITION

Le financement de l’acquisition, compte tenu de ce qui précède, s’établit 
comme suit :

Prix de vente :
 DEUX CENT DIX MILLE EUROS 210 000,00 EUR

Il y a lieu d'ajouter les sommes suivantes :
- la provision sur frais de l'acte de vente :
 SEIZE MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS. 16 250,00 EUR

- la provision sur frais du prêt envisagé :
      Pour mémoire

A ce sujet il est indiqué que le montant de ces derniers frais 
ne pourra être déterminé qu'en fonction du régime du prêt et 
des garanties demandées par l'Etablissement Prêteur.
Le total s'établit à la somme de :
 DEUX CENT VINGT-SIX MILLE DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS

226 250,00 EUR

NÉGOCIATION

Les parties déclarent que les présentes conventions ont été négociées 
directement entre elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.

Si cette affirmation se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge de l'auteur de la déclaration inexacte.

RÉSERVES ET CONDITIONS SUSPENSIVES

Les effets des présentes sont soumis à la levée des réserves et à 
l’accomplissement des conditions suspensives suivantes. 

RÉSERVES

Réserve du droit de préemption

Les présentes seront notifiées à tous les titulaires d'un droit de préemption 
institué en vertu de l’article L 211-1 du Code de l’urbanisme ou de tout autre Code. 

L'exercice de ce droit par son titulaire obligera le VENDEUR aux mêmes 
charges et conditions convenues aux présentes.

Par cet exercice les présentes ne produiront pas leurs effets entre les parties 
et ce même en cas d'annulation de la préemption ou de renonciation ultérieure à 
l’exercice de ce droit de la part de son bénéficiaire.

CONDITIONS SUSPENSIVES

Les présentes sont soumises à l’accomplissement de conditions suspensives 
indiquées ci-après. 

Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, à partir de 
cet accomplissement les obligations contractées produisent leurs effets.

La non réalisation d’une seule de ces conditions, pouvant être invoquée par 
les deux parties, entraîne la caducité des présentes, qui sont alors réputées n’avoir 
jamais existé.
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Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est 
empêchée par la partie qui y avait intérêt. 

La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition 
suspensive est libre d’y renoncer tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a pas 
défailli. Dans ce cas, cette renonciation doit intervenir par courrier recommandé 
adressé au notaire qui la représente dans le délai prévu pour sa réalisation. 

En toutes hypothèses, jusqu’à la réitération authentique des présentes, le 
VENDEUR conserve l’administration, les revenus et la gestion des risques portant sur 
le BIEN. 

Conditions suspensives de droit commun

Les présentes sont soumises à l’accomplissement des conditions suspensives 
de droit commun stipulées en la faveur du PROMETTANT, qui sera seul à pouvoir 
s’en prévaloir.

Les titres de propriété antérieurs, les pièces d'urbanisme ou autres, ne doivent  
pas révéler de servitudes, de charges, ni de vices non indiqués aux présentes 
pouvant grever l'immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le rendre 
impropre à la destination que le PROMETTANT entend donner. Le PROPRIETAIRE 
devra justifier d’une origine de propriété régulière remontant à un titre translatif d'au 
moins trente ans.

L’état hypothécaire ne doit pas révéler de saisies ou d'inscriptions dont le 
solde des créances inscrites augmenté du coût des radiations à effectuer serait 
supérieur au prix disponible.

Conditions suspensives particulières

Obtention certificat d’urbanisme "pré-opérationnel"
La réalisation des présentes est soumise à l’obtention, par le PROMETTANT 

auprès de l’autorité compétente, d’un certificat d’urbanisme "pré-opérationnel", au plus 
tard le       conformément aux dispositions de l’article L 410-1 deuxième alinéa du 
Code de l'urbanisme, dont la copie de la demande est jointe aux présentes.

Le PROMETTANT est averti que seule la délivrance d'une autorisation 
d'occuper le sol, libérée du droit de retrait de l'autorité qui l'a octroyée et purgée du 
recours des tiers, confère un droit acquis à aménager et/ou à construire.

A défaut de renonciation par le PROMETTANT au bénéfice de cette condition 
suspensive, la non délivrance de ce certificat rendra les présentes caduques.

CONDITION SUSPENSIVE D’OBTENTION DE PRÊT

Le PROMETTANT déclare, pour satisfaire aux prescriptions de l’article L 313-
40 du Code de la consommation, avoir l'intention de recourir, pour le paiement du prix 
de cette acquisition, à un ou plusieurs prêts rentrant dans le champ d'application dudit 
article et répondant aux caractéristiques suivantes :

 Organisme prêteur : tout organisme bancaire.

 Montant maximum de la somme empruntée : DEUX CENT SOIXANTE-CINQ 
MILLE EUROS (265 000,00 EUR).

 Durée maximale de remboursement : 25 ans.

 Taux nominal d'intérêt maximum : 1,8 % l’an (hors assurances).

 Garanties offertes : privilège de prêteur de deniers avec ou sans hypothèque 
conventionnelle complémentaire ou toute autre garantie sous seing privé.

En conséquence, l’engagement résultant de la perfection des présentes est 
soumis, en faveur du PROMETTANT et dans son intérêt exclusif, à la condition 
suspensive de l'obtention d’un crédit aux conditions sus-énoncées.
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Toute demande non conforme aux stipulations contractuelles quant au 
montant emprunté, au taux et à la durée de l'emprunt entraînera la réalisation de la 
condition en vertu du premier alinéa de l’article 1304-3 du Code civil.

I - Obligations du PROMETTANT vis-à-vis du crédit sollicité

Le PROMETTANT s'oblige, dès à présent, à faire toutes les démarches 
nécessaires à l'obtention du prêt.

Le PROMETTANT déclare qu'il n'existe, à ce jour, aucun obstacle de principe 
à l'obtention des financements qu'il envisage de solliciter.

II - Réalisation de la condition suspensive

Le prêt sera réputé obtenu et la condition suspensive sera réalisée par la 
remise par la banque au PROMETTANT de l'offre écrite, telle que prévue aux articles 
L 313-24 et suivants du Code de la consommation, de consentir le crédit aux 
conditions principales sus-énoncées et dans le délai de réalisation des présentes.

La réception de cette offre, dans la mesure de la perfection des présentes, 
devra intervenir au plus tard dans le délai de deux mois à compter de la signature des 
présentes par l’ensemble des parties.

L'obtention ou la non-obtention du prêt devra être notifiée par le 
PROMETTANT au VENDEUR par lettre recommandée avec avis de réception, 
adressée dans les trois jours suivant l'expiration du délai ci-dessus.

A défaut de réception de cette lettre dans le délai fixé, le VENDEUR aura la 
faculté de mettre le PROMETTANT en demeure de lui justifier, sous huitaine, de la 
réalisation ou de la défaillance de la condition.

Cette demande devra être faite par lettre recommandée avec avis de 
réception au domicile ci-après élu.

Passé ce délai de huit jours sans que le PROMETTANT ait apporté les 
justificatifs, la condition sera censée défaillie et les présentes seront caduques de 
plein droit, sans autre formalité, et ainsi le VENDEUR retrouvera son entière liberté.

La présente condition suspensive est stipulée dans le seul intérêt du 
PROMETTANT, ce dernier pouvant renoncer à son bénéfice et notifier à tout moment 
au VENDEUR qu'il dispose de sommes nécessaires pour le financement de 
l'opération.

Cette notification devra contenir la mention manuscrite prévue à l’article L 
313-42 du Code de la consommation.

III - Refus de prêt – justification

Le PROMETTANT s'engage, en cas de non-obtention du financement 
demandé, à justifier de deux refus de prêt répondant aux caractéristiques ci-dessus. 
En conséquence, le PROMETTANT s’engage à déposer simultanément deux 
demandes de prêt.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le VENDEUR devra garantir le PROMETTANT contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété,

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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 qu'il n'a conféré à personne d'autre que le PROMETTANT un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

 subroger le PROMETTANT dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR devra déclarer qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien 
locataire lui permettant d’exercer un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

Le VENDEUR devra s'obliger, s’il existe un ou plusieurs créanciers 
hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore 
dues, à rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier 
auprès du PROMETTANT.

SERVITUDES

Le PROMETTANT profitera ou supportera les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale,, s’il en existe.

Le VENDEUR déclare :
 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 

spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,

 qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme.

ETAT DU BIEN

Le PROMETTANT prendra le BIEN dans l’état où il se trouvera au jour de 
l’entrée en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce 
soit notamment en raison :

 des vices apparents,

 des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si le PROMETTANT a également cette qualité,

 ou s’il est prouvé par le PROMETTANT, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 
coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus.

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence.

Le Code de l'environnement, en son article L 541-1-1, définit le déchet comme 
toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire. 
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CONTENANCE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions.

IMPÔTS ET TAXES

Impôts locaux

Le VENDEUR devra déclarer être à jour des mises en recouvrement des 
impôts locaux.

Le PROMETTANT sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte 
authentique des impôts et contributions.

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier.

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, seront réparties entre le VENDEUR et le PROMETTANT en fonction du 
temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année de la 
constatation de la réalisation des présentes.

Le PROMETTANT règlera le jour de signature de l'acte authentique, 
directement au VENDEUR, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur 
le montant de la dernière imposition.

Ce règlement sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l’année en cours.

Avantage fiscal lié à un engagement de location

Le VENDEUR devra déclarer ne pas souscrire actuellement à l’un des 
régimes fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en 
échange de l'obligation de louer à certaines conditions.

Aide personnalisée au logement

Le VENDEUR déclarera ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L..

Agence nationale de l’habitat

Le VEDNEUR déclarera ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat.

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE

Le PROMETTANT fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, 
de la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR. 

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel. 

Le VENDEUR devra déclarer être à jour des factures mises en recouvrement 
liées à ses contrats de distribution et de fourniture.

ASSURANCE

Le PROMETTANT, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui acceptera, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes.
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CONTRAT D’AFFICHAGE

Le VENDEUR devra déclarer qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

RAPPEL DES TEXTES EN MATIÈRE D’INDIVISION

Les ACQUEREURS reconnaissent que le rédacteur des présentes les a 
parfaitement informés des dispositions légales applicables en matière d’indivision et, 
plus particulièrement, du droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de 
cession à titre onéreux à une personne étrangère à l’indivision.

Pour compléter leur information, sont rappelées, ci-après, les dispositions des 
articles 815, 815-3, 815-5-1, 815-14, 815-16, 815-17 et 815-18 du Code civil.

Article 815
"Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut 

toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention."

Article 815-3
"Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 

peuvent, à cette majorité : 
1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ; 
2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ; 
3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ; 
4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à 

usage agricole, commercial, industriel ou artisanal. 
Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions 

prises sont inopposables à ces derniers. 
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer 

tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer 
tout acte de disposition autre que ceux visés au 3°. 

Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres 
et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, 
couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion 
ou le renouvellement des baux."

Article 815-5-1
"Sauf en cas de démembrement de la propriété du bien ou si l'un des 

indivisaires se trouve dans l'un des cas prévus à l’article 836, l'aliénation d'un bien 
indivis peut être autorisée par le tribunal judiciaire, à la demande de l'un ou des 
indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis, suivant les conditions et 
modalités définies aux alinéas suivants. 

Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 
expriment devant un notaire, à cette majorité, leur intention de procéder à l'aliénation 
du bien indivis. 

Dans le délai d'un mois suivant son recueil, le notaire fait signifier cette 
intention aux autres indivisaires. Si l'un ou plusieurs des indivisaires s'opposent à 
l'aliénation du bien indivis ou ne se manifestent pas dans un délai de trois mois à 
compter de la signification, le notaire le constate par procès-verbal. 

Dans ce cas, le tribunal judiciaire peut autoriser l'aliénation du bien indivis si 
celle-ci ne porte pas une atteinte excessive aux droits des autres indivisaires. 

Cette aliénation s'effectue par licitation. Les sommes qui en sont retirées ne 
peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision.

L'aliénation effectuée dans les conditions fixées par l'autorisation du tribunal 
judiciaire est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si 
l'intention d'aliéner le bien du ou des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des 
droits indivis ne lui avait pas été signifiée selon les modalités prévues au troisième 
alinéa."

Article 815-14

%5Csr8v-biblefrpartage3APPLIBibleaffichCodeArticle.do;jsessionid=3B8CF5040D0570226E6A6E6E0E3CE7AD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006432689&dateTexte=&categorieLien=cid
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"L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à 
l’indivision, tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs 
de ces biens est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix 
et les conditions de la cession projetée ainsi que les nom, domicile et profession de la 
personne qui se propose d’acquérir.

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire 
connaître au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux 
prix et conditions qui lui ont été notifiés.

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte 
de vente d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze 
jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur.

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, 
sauf convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion 
de leur part  respective dans l’indivision.

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 
est applicable."

Article 815-16
"Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions 

des articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut 
être exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs 
héritiers."

Article 815-17
"Les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu'il y eût 

indivision, et ceux dont la créance résulte de la conservation ou de la gestion des 
biens indivis, seront payés par prélèvement sur l'actif avant le partage. Ils peuvent en 
outre poursuivre la saisie et la vente des biens indivis. 

Les créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les 
biens indivis, meubles ou immeubles. 

Ils ont toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou 
d'intervenir dans le partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le 
cours de l'action en partage en acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du débiteur. 
Ceux qui exerceront cette faculté se rembourseront par prélèvement sur les biens 
indivis."

Article 815-18
"Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions en 

usufruit en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de l’usufruit.
Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent 

être adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 
acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 
acquéreur; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 
usufruitier ne s’en porte acquéreur."

FACULTÉ D’ACQUISITION OU D’ATTRIBUTION DES DROITS INDIVIS DU 
PRÉMOURANT

Les ACQUEREURS conviennent que le survivant d’entre eux pourra, 
conformément aux dispositions de l’article 1873-13 du Code civil, soit acquérir soit se 
faire attribuer les droits indivis du prémourant, à charge d’en tenir compte à cette 
succession d’après leur valeur à l’époque où cette faculté sera exercée.

Le notaire les informe des dispositions de l’alinéa premier de l’article 1873-14 
du Code civil ci-après relatées : 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=828
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"La faculté d'acquisition ou d'attribution est caduque si son bénéficiaire ne l'a 
pas exercée par une notification faite aux indivisaires survivants et aux héritiers du 
prédécédé dans le délai d'un mois à compter du jour où il aura été mis en demeure de 
prendre parti. Cette mise en demeure ne peut elle-même avoir lieu avant l'expiration 
du délai prévu au titre " Des successions " pour faire inventaire et délibérer."

Le délai est celui prévu par l’article 771 du Code civil : quatre mois à compter 
du jour du décès.

La caducité de cette faculté fait que ces droits indivis se trouvent appartenir 
aux ayants droit du prémourant.

Leur valeur sera déterminée soit conventionnellement soit, en cas de 
contestation, par un expert désigné par les parties sur une liste établie par la cour 
d'appel, soit en cas de désaccord sur cette nomination par le président du tribunal de 
grande instance statuant en référé à titre définitif saisi alors par la partie la plus 
diligente.

L’acte de cession devra être établi dans les trois mois soit de l’accord amiable 
sur le prix soit de la production de l’expertise.

Le prix, si acquisition, ou la soulte éventuelle, si attribution, est payable 
comptant sauf accord des parties sur une autre modalité de paiement.

Pour l'information des tiers, cette convention sera publiée au service de la 
publicité foncière lors de la signature authentique de l'acte de vente.

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

Archéologie Préventive

Le PROMETTANT est informé :
 d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 

l’archéologie préventive imposant la conservation de tout ou partie du site ;

 d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement.

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHÉOLOGIQUES - INFORMATION

L’article 552 du Code civil dispose que :
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police."

Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que :
"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 

propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite.

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire."

Il y a lieu de distinguer entre :
 Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 

propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=771
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=771
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=771
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prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine.

 Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive.

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES

Concernant l'ensemble des immeubles :

L'immeuble provient d'une division de propriété.
Cette division ne constitue pas un lotissement comme entrant dans l'un des 

cas d'exemptions de l’article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptions étant 
les suivantes :

 Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au 
profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d'aménager 
portant sur la création d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 
qu'une maison individuelle. 

 Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement 
réalisée par une association foncière urbaine. 

 Les divisions effectuées par l'aménageur à l'intérieur d'une zone 
d'aménagement concerté. 

 Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire 
prévu à l’article R. 431-24.

 Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont pas 
destinés à être démolis.

 Les détachements de terrain d'une propriété en vue d'un rattachement à une 
propriété contiguë.

 Les détachements de terrain par l'effet d'une expropriation, d'une cession 
amiable consentie après déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné 
acte par ordonnance du juge de l'expropriation, d'une cession amiable 
antérieure à une déclaration d'utilité publique. 

 Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités publiques 
dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6.
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 Les détachements de terrains résultant de l'application de l’article L. 332-10 
dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 
de finances rectificative pour 2010, ou de l'application de l’article L. 332-11-3.

Le cas en l'espèce est « Les détachements de terrains supportant des 
bâtiments qui ne sont pas destinés à être démolis. ».

En conséquence, cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration 
préalable ou d'un permis d'aménager.

Le rédacteur des présentes informe l’ACQUEREUR de ce qui suit :
La présente acquisition porte sur une unité foncière bâtie formée de 

deux parcelles.
1/ Pour le cas où l’ACQUEREUR souhaite construire sur la parcelle nue 

cadastrée section ZC numéro 153 pour lui-même sans mettre en location ou 
vendre ledit bien, il devra déposer un permis de construire sur les deux lots.

2/ Pour le cas où l’ACQUEREUR souhaite construire sur la parcelle nue 
cadastrée section ZC numéro 153 en vue de revendre ledit bien ou le louer, il 
devra obtenir au préalable une autorisation préalable de division conformément 
aux dispositions de l’article L442-1 du Code de l’Urbanisme.

En l’espèce, eu égard à la situation du bien, le rédacteur des présentes 
informe l’ACQUEREUR que cette autorisation devra être un permis d’aménager.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION

ABSENCE D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION DEPUIS DIX ANS

Les renseignements fournis par le VENDEUR précisent qu'à sa connaissance 
:

 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années,

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai. 

Reconstruction après sinistre

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées : 

 « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. »

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin.

Le PROMETTANT est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction 
après sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux 
et que ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan 
local d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=L111-3
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DIAGNOSTICS

Dossier de diagnostics techniques

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti. 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler

Validité

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949)

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997)

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible

6 mois

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries

3 ans

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques

Immeuble bâti ou 
non

6 mois

Performance 
énergétique

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre

10 ans

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation

3 ans

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées

Contrôle de 
l’installation 
existante 

3 ans

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 133-8 du 
Code de la construction 
et de l’habitation

Immeuble bâti 6 mois

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 

Immeuble bâti ou 
non

6 mois
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pollution des sols
Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme

Immeuble bâti La durée du plan

Il est fait observer :
- que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 

immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ;
- que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 

personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits nécessaires 
au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des lieux pourra être 
considéré comme responsable des conséquences dommageables dues au non 
respect de cette obligation ;

- qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la garantie des 
vices cachés correspondante.

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le cabinet SUD 
DIAGNOSTIC BATIMENT, diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme 
spécialisé accrédité dans les domaines relatés aux présentes. A cet effet, le 
diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une 
attestation sur l’honneur dont une copie est annexée indiquant les références de sa 
certification et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle il certifie 
être en situation régulière au regard des prescriptions légales et disposer des moyens 
nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des 
diagnostics, ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance.

DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Plomb

Concernant l'immeuble article un 

L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 
tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d’exposition au plomb doit être établi.

Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 
degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le risque 
d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement. 

Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil réglementaire 
maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce seuil alors le 
diagnostic est positif. 

Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se soumettre.

Concentration de 
plomb

Etat de 
conservation

Catégorie Avertissement 
réglementaire

Mesure de plomb 0

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-6
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-6
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-6
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-6
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-6
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inférieure au seuil 

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Non Visible ou Non 
Dégradé 1

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future 

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Etat d'usage 2

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future 

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Etat Dégradé 
(risque pour la 
santé des 
occupants)

3

Obligation d’effectuer des 
travaux pour supprimer 
l’exposition au plomb et 
obligation de transmettre une 
copie complète du rapport 
aux occupants et aux 
personnes effectuant des 
travaux dans le bien. 

Il est précisé que les eaux destinées à la consommation humaine doivent être 
conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique. 

L'arrêté du 19 août 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations. 

Un constat de risque d'exposition au plomb effectué par le cabinet SUD 
DIAGNOSTIC BATIMENT le 22 octobre 2020 est annexé.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Amiante

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante.

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997.

Concernant l'immeuble article un 

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 
B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser 
par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 
pas.

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 
(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non 
friables y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 
bardages, les conduits de fumée…).

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en 
la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A ou 
B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des recommandations 
contenues dans le rapport :

 soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 
matériaux et produits identifiés,

 soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission,

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-13
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 soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait.

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet.

Un état établi par le cabinet SUD DIAGNOSTIC BATIMENT le 25 octobre 
2019, accompagné de la certification de compétence, est annexé.

L’ACQUEREUR déclare :
 être informé de la réglementation en vigueur ainsi que des sanctions 

attachées à son non respect,

 avoir été averti qu’il devra transmettre ce résultat à tout occupant ou locataire 
éventuel ainsi qu’à toutes personnes devant effectuer des travaux sur les 
lieux.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Termites

Concernant l'immeuble article un 

L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme 
étant contaminée par les termites ou susceptible de l’être.

Un état relatif à la présence de termites délivré par le cabinet SUD 
DIAGNOSTIC BATIMENT le 22 octobre 2020 est annexé.

Il résulte de ce rapport ce qui suit littéralement retranscrit :
« H-Constatations diverses :

Localisation Liste des ouvrages, 
parties d’ouvrages

Observations et constatations 
diverses

Général - Il a été repéré des traces d’insectes à 
larves xylophage »

L’ACQUEREUR déclare avoir reçu une copie de ces expertises dès avant ce 
jour, et déclare en faire son affaire personnelle sans recours contre le VENDEUR.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Mérules

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide.

Concernant l'immeuble article un 

Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon.

Concernant l'immeuble article deux 
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L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Contrôle de l’installation de gaz

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci.

Concernant l'immeuble article un 

Le VENDEUR déclare que le BIEN possède une installation intérieure de gaz 
de plus de quinze ans et en conséquence avoir fait établir un diagnostic par le cabinet 
SUD DIAGNOSTIC BATIMENT répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de 
la construction et de l'habitation, le 25 octobre 2019 annexé.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 
précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

Concernant l'immeuble article un 

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans.
Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par le cabinet SUD 

DIAGNOSTIC BATIMENT répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la 
construction et de l'habitation, le 25 octobre 2019, annexé.

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs 
aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 
engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 
d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le sinistre 
électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est seul 
responsable de l’état du système électrique.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Diagnostic de performance énergétique

Concernant l'immeuble article un 

Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi.

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer :
 Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements. 

 Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion. 

 La valeur isolante du bien immobilier. 

 La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L134-1
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L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore).

Un diagnostic établi par le cabinet SUD DIAGNOSTIC BATIMENT le 25 
octobre 2019, est annexé. 

Il résulte de ce rapport ce qui suit littéralement rapporté :
« DPE vierge, consommations non exploitables »
Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du 

VENDEUR des informations contenues dans ce diagnostic.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes 

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme ainsi qu’il résulte de l’état des nuisances sonores aériennes établi par le 
cabinet SUD DIAGNOSTIC BATIMENT le 23 octobre 2020.

Une copie de cet état est jointe aux présentes.

Radon

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre. 

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples :

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires,

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers.

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes. 

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible.

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments.

 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.
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La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018.

La commune se trouvant en zone 2, l'obligation d'information n'est pas 
nécessaire.

DISPOSITIFS PARTICULIERS

Détecteur de fumée

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement.

Concernant l'immeuble article un 

L'ACQUEREUR a constaté que le logement n'est pas équipé d'un tel 
dispositif.

Concernant l'immeuble article deux 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Cheminée/Poêle

Le VENDEUR déclarera que le BIEN est équipé d’une cheminée.

Chaudière

Le VENDEUR déclarera que le BIEN est équipé d’une chaudière.

Citerne de gaz

Le VENDEUR déclarera que le BIEN n’est pas équipé d’une citerne de gaz.

Cuve à fuel

Le VENDEUR déclarera que le BIEN n’est pas équipé d’une cuve à fuel.

Cuve enterrée

Le VENDEUR déclarera que le BIEN n’est pas équipé d’une cuve enterrée.

Panneaux photovoltaïques

Le VENDEUR déclarera que le BIEN n’est pas équipé de panneaux 
photovoltaïques.

Dispositif de récupération des eaux de pluie

Le VENDEUR déclarera que le BIEN n'est pas équipé d'un système de 
récupération et de distribution d'eaux de pluie.

Information sur la sécurité des piscines

Les parties déclarent qu’il n'existe pas de piscine.
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. 

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 
parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets. 

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation.

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique). 

Le PROPRIETAIRE atteste qu'aucun contrôle n'a été effectué par le service 
public compétent, qu’il n’a reçu de ce dernier aucune mise en demeure, qu’il ne peut 
donc garantir la conformité de l’installation aux normes actuellement en vigueur.

Le PROMETTANT déclare avoir été informé de la possibilité de faire établir 
un diagnostic de l'installation et ne pas vouloir en faire une condition suspensive.

Le VENDEUR informera le PROMETTANT, qu'à sa connaissance, les 
ouvrages permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 
publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation.

Etat des risques et pollutions

Un état des risques et pollutions est annexé.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclarera qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Etude géotechnique

Concernant l'immeuble article un 

L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation.

Concernant l'immeuble article deux 

Le terrain se trouvant dans une zone exposée au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, et dans 
un secteur où les règles d’urbanisme applicables permettent la réalisation de maisons 
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individuelles, une étude géotechnique est prescrite par les dispositions de l'article L 
112-21 du Code de la construction et de l'habitation.

En l'espèce, l'étude géotechnique a été effectuée par l'agence GPH le 11 
décembre 2020 et est jointe.

La durée de validité de l'étude géotechnique préalable est de trente ans si 
aucun remaniement du sol n'a été effectué.

Cette étude devra être annexée aux mutations successives du terrain.

INFORMATION DU PROMETTANT SUR LES ANOMALIES RÉVÉLÉES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES

Le PROMETTANT déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés.

Le PROMETTANT déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment :

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question,

 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
desdits diagnostics,

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre.

Et qu'en conséquence, Le PROMETTANT pourrait perdre tout droit à garantie 
et toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question.

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances :
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie."

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS).

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL).

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES).
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 La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer. 

Une copie de ces consultations est annexée.

RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE

Toute atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des 
écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de l’environnement engage 
la responsabilité de son auteur, qui sera tenu d’en assurer la réparation, en vertu des 
dispositions des articles 1246 et 1247 du Code civil. Il est fait observer que les 
dépenses exposées pour prévenir la réalisation imminente d'un dommage, pour éviter 
son aggravation ou pour en réduire les conséquences constituent un préjudice 
réparable (article 1251 du Code civil).

OBLIGATION GÉNÉRALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble.

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire". 

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé 
que ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans 
l'atmosphère, le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage 
géologique et effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les 
autres matières naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la 
sylviculture et qui sont utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et 
les matières radioactives (article L 541-4-1 de ce Code). 

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation.

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers.

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances.

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence.

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire. 

Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 
à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
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du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).  

FISCALITE

RÉGIME FISCAL DE LA VENTE

Les clauses ci-après sont celles qui figureront dans l'acte de vente.
Leur rédaction ne représente pas l'engagement unilatéral qui résulte des 

présentes mais ce qui, compte tenu de la qualité ou non d'assujetti des parties au 
sens de l'article 256 du Code général des impôts et de la nature du BIEN, correspond 
à l'engagement fiscal voulu par le PROMETTANT.

Concernant l'ensemble des immeubles :

Le VENDEUR et le PROMETTANT indiqueront ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts.

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 
immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts.

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE

Concernant l’immeuble article deux

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts

La commune n’a pas instauré la taxe sur la première cession d’un terrain 
devenu constructible telle que prévue par les dispositions de l’article 1529 du Code 
général des impôts. 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts

Conformément aux dispositions de l’article 1605 nonies du Code général des 
impôts, une taxe est due par le vendeur comme s’agissant en l’espèce de la première 
cession d’un terrain nu rendu constructible du fait de son classement postérieur au 13 
janvier 2010, et dont le rapport entre le prix de cession et le prix d’acquisition est 
supérieur à 10. 

Cette taxe, dont le taux d’imposition varie selon le rapport entre le prix de 
cession et celui d’acquisition, sera prélevée sur le prix de vente pour être versée à 
l’appui de la réquisition pour publier ou de la présentation à l’enregistrement.

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION

Le PROMETTANT ne pourra substituer aucune personne physique ou morale 
dans le bénéfice de la présente promesse.

 

PROVISION SUR LES FRAIS DE LA VENTE

A titre de provision sur frais, le PROMETTANT verse au compte de l’office 
notarial dénommé en tête des présentes, la somme de trois cents euros (300,00 eur).

Il autorise d'ores et déjà l’office notarial à effectuer sur ladite somme tout 
prélèvement rendu nécessaire pour les frais de recherche, correspondance, demande 
de pièces, documents divers, frais fiscaux et accomplissement de toute formalité en 
vue de l'établissement de l'acte authentique, dans les conditions et délais prévus aux 
présentes.

Cette somme viendra en compte sur les frais lors de la réalisation de l'acte 
authentique.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594/D
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1529
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1529
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
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Toutefois, en cas de non-réitération par acte authentique du présent avant-
contrat par non acceptation de la part du VENDEUR ou défaillance du 
PROMETTANT, sauf s'il s'agit de l'exercice de son droit de rétractation s'il existe, 
cette somme demeurera intégralement et forfaitairement acquise au notaire rédacteur 
au titre de l'application des dispositions du troisième alinéa de l'article L 444-1 du 
Code de commerce.

FACULTE DE RETRACTATION

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et le PROMETTANT étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficie de la faculté de se rétracter à 
compter de l’acceptation de son engagement d’achat.

A cet effet, le présent acte avec ses annexes lui sera notifié dès son 
acceptation par le PROPRIETAIRE ou son représentant légal. Dans un délai de dix 
jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre de notification, 
le PROMETTANT pourra exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Il est ici précisé au PROMETTANT que :
 dans l’hypothèse où il exercerait cette faculté de rétractation, celle-ci sera 

considérée comme définitive.
 en vertu de l'article 642 du Code de procédure civile, le délai expirant un 

samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu'au premier 
jour ouvrable suivant,

 en cas de pluralité de promettants, il est expressément convenu que la 
rétractation d'un seul d'entre eux emportera automatiquement résolution des 
présentes.

Conformément aux dispositions de l’article L 271-2 du Code de la construction 
et de l'habitation, si aucun versement ne peut intervenir directement entre les parties 
pendant le délai de rétractation, l’alinéa deuxième dudit article dispose que :

“ Toutefois, lorsque l’un des actes mentionnés à l’alinéa précédent est conclu 
par l’intermédiaire d’un professionnel ayant reçu mandat de prêter son concours à la 
vente, un versement peut être reçu de l’acquéreur s’il est effectué entre les mains d’un 
professionnel disposant d’une garantie financière affectée au remboursement des 
fonds déposés. Si l’acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel 
dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du 
lendemain de la date de cette rétractation. ”

NOTIFICATION PAR ENVOI ÉLECTRONIQUE

L'ACQUEREUR donne son accord pour que la notification lui soit faite par 
lettre recommandée par courrier électronique à l'adresse indiquée dans l'acte, et ce 
conformément aux dispositions de l'article 1126 du Code civil.

L'ACQUEREUR reconnait et garantit qu'il dispose de la maîtrise exclusive du 
compte e-mail qu'il a lui-même indiqué, tant pour son accès régulier et sa gestion que 
pour la confidentialité des identifiants qui lui permettent d'y accéder. 

Il s'engage à signaler immédiatement toute perte ou usage abusif de son 
compte e-mail.

Jusqu'à la réception d'une telle notification, toute action effectuée par 
l'ACQUEREUR au travers de son compte e-mail sera réputée effectuée par lui et 
relèvera de la responsabilité exclusive de ce dernier.

En cas de pluralité de bénéficiaires, les dispositions ci-dessus ont vocation à 
s'appliquer à chacun d'eux.

L'ACQUEREUR devra avertir le rédacteur des présentes en cas de non 
réception de la notification de son droit de rétractation sous huitaine, et surveiller le 
classement éventuel en SPAM par son serveur du message de notification.

PRECISIONS
Pluralité d’acquéreurs non mariés Notification à chacun d’eux et la 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-2
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-2
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rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la 
communauté (les deux ont signé l’avant-
contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente.

Acquéreur sous régime de la 
communauté (un seul a signé l’avant-
contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait 
intervenir à l’acte authentique, il faudra 
purger pour lui seul le délai de rétractation.

Acquéreurs sous régime de la 
séparation de biens (les deux ont signé 
l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente.

Acquéreur sous régime de la séparation 
de biens (un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.

Le tout sauf pouvoir réciproque donné par les acquéreurs aux présentes pour 
que la signature de l'un seul emporte accusé de réception des deux.

ENVOI ELECTRONIQUE

Le PROMETTANT donne son accord pour que l'envoi d'une lettre 
recommandée, lorsque la loi permet cette forme de notification, soit effectué, pour les 
besoins du dossier, par courrier recommandé avec accusé de réception électronique 
à l'adresse courriel indiquée dans l'acte, et ce conformément aux dispositions de 
l'article L 100 du Code des postes et des communications électroniques.

Elle reconnait et garantit qu'elle dispose de la maîtrise exclusive du compte e-
mail qu'elle a indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des 
identifiants qui lui permettent d'y accéder, et la gestion des paramètres de réception et 
de filtrage de courriers rentrants. Le cas échant, elle garantit que tout tiers accédant 
au compte e-mail est autorisé par elle à le représenter et agir en son nom. Elle 
s'engage à maintenir son adresse en fonctionnement, et à avertir, par tous moyens 
compatibles avec la procédure écrite, sans délai, son ou ses cocontractants et l'office 
notarial de tout changement, de tout usage abusif, ou de toute interruption de celle-ci 
(à l'exclusion des interruptions momentanées). Jusqu'à la réception d'une telle 
notification, toute action effectuée par elle au travers de son compte e-mail sera 
réputée effectuée par elle et relèvera de la responsabilité exclusive de cette dernière.

Il est précisé que le prestataire chargé de la remise est AR24. Ce prestataire 
est soumis aux dispositions du décret numéro 2018-347 du 9 mai 2018 qui précise les 
conditions d'application visant à garantir l'équivalence de l'envoi d'une lettre 
recommandée électronique avec l'envoi d'une lettre recommandée.

En application des dispositions de l'article R 53-3 du Code des postes et des 
communications électroniques, le prestataire doit informer le destinataire, par voie 
électronique, qu'une lettre recommandée lui est destinée et qu'il a la possibilité, 
pendant un délai de quinze jours à compter du lendemain de l'envoi de cette 
information, d'accepter ou non sa réception.

ADRESSES ÉLECTRONIQUES

Afin de procéder à l'envoi de documents par lettre recommandée électronique, 
les adresses électroniques des parties sont les suivantes : 

Madame Romane LEBRAT : romane_lebrat@gmail.com  

Monsieur Cédric DE JESUS : cedric-2jr@gmail.com  

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.
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Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants 
:

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

DROIT FIXE

L'acte est soumis au droit fixe de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,00 EUR).

DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, domicile est élu en l’office 
notarial sus-désigné.

mailto:cil@notaires.fr
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FAIT à      
Le      
En un seul exemplaire qui reste en la garde et possession de Maître Laurence 

GACHASSIN notaire à OSSUN, 2 Rue Léon Baïle qui sera habilité à en délivrer des 
copies ou extraits. 

Les présentes comprenant :
-30 pages
- renvoi approuvé
- barre  tirée  dans des blancs 
- ligne  entière  rayée 
- chiffre  rayé  nul  
- mot  nul


